
Procédure FAFCEA Formation Continue VTC: 

DEMANDE A EFFECTUER ENTRE 3 MOIS ET 1 SEMAINE AVANT LE DEBUT DE LA FORMATION 

1- Remplir et Imprimer le document « 01 - FAFCEA - Demande de prise en 

charge » suivant le modèle ci contre, N’OUBLIEZ PAS SIGNATURE + CACHET 

CADRE 1 : 

➔ Titre du stage : Formation continue VTC  

➔ Durée : 14h 

➔ Dates : suivant votre session 

➔ Montant : 350 € 

➔ Adresse : Bayonne : 10 Av Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 

➔ Adresse : Pau : CMA Pau – Avenue Leon Blum, 64000 Pau 

➔ Formation dans l’entreprise : NON 

CADRE 2 : Remplir les données relatives à votre entreprise 

CADRE 3 : Ne rien remplir 

CADRE 4 : Date, Signature + CACHET 

2- Imprimer et remplir le document « 02 - FAFCEA - attestation CFP » 

3- Imprimer le document « 03 Programme FCO » 

4- Joindre un extrait d’immatriculation au Répertoire des Métiers (Extrait D1) 

de moins de 1 an – délivré gratuitemtn à l’accueil des CMA de Bayonne et Pau, payant 

par internet - (surtout pas de KBIS) 

Envoi : 

PAR INTERNET: https://mon-entreprise.fafcea.com/ 

PAR COURRIER: FAFCEA - 14 rue Chapon – CS 81234 – 75139 

PARIS Cedex 03 (Tél. : 01 53 01 05 22) 

A l’issue de la formation, vous recevrez la facture acquittée et l’attestation de 
présence, à envoyer dans un second temps au FAFCEA pour rendre le 

remboursement effectif. 

CADRE 1 

CADRE 2 

CADRE 4 

https://mon-entreprise.fafcea.com/login/?0

